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Mise en conformité des machines mobiles : L’évaluation 
 

MATERIEL  :                     ENRUBANNEUSE 
 

Marque :                          achat neuf ou occasion:   

Année de  première mise en service :         

Plaque CE ou conforme au code du travail   OUI   NON  

Certificat de conformité :  
 

ANALYSE DES RISQUES 

 Opérateur ou tiers percuté par l’enrubanneuse en action. 

 Opérateur ou tiers écrasé par une balle de foin. 

  

 

ÉVALUATION TECHNIQUE  

 Informations des opérateurs : présence d’une notice d’instruction   OUI   NON 

C : Conforme   NC : Non Conforme 

Éléments à prendre en 

considération* 

État de 

conformité 
Mise en conformité : éléments à modifier ou 

à vérifier 
C NC 

La machine doit être stable au 

dételage : Béquille ayant une 

surface de contact au sol 

suffisante, Cales ou frein de parking 

si machine semi-portée ou traînée.  

   

Présence en bon état des chevilles 

et goupilles d'attelage  
   

Identifier les commandes    

Prévoir un support des flexibles 

hydrauliques et des câbles 

électriques après dételage 

   

Commande d’arrêt prioritaire au 

poste de travail 
   

Protection des éléments mobiles : 

Arbres, pignons, chaînes ... 
   

Dispositif d’éloignement des pièces 

mobiles 
   

Dispositif de maintien  et de 

verrouillage des éléments relevés 
   

Signalisation des zones 

dangereuses : risque de coincement, 

d’écrasement, de choc... 
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Autres points à prendre en considération 
    

    

 

 

   

 * rayer les mentions inutiles 

Remarques éventuelles :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de l’évaluation     Signature du responsable  


